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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 2 :

« Art. 1er -2. – La Poste demeure la propriété collective de la Nation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tire les conséquences de l’alinéa 9 du préambule de 1946 selon lequel,
toute entreprise qui a le caractère de service public national doit être la propriété de la collectivité.


